
 

Objet : Groupe de travail n°3 « Diagnostic écologique – volet terrestre ». ZSC 
Baie de Lancieux, Baie de l’Arguenon, Archipel de Saint-Malo et Dinard. 

Compte-rendu des échanges 

Date : mardi 29 mars 2022 

Lieu : Saint-Jacut-de-la-mer, salle polyvalente 

Animateurs : Ophélie Le Cloirec (DREAL) 

Rédacteurs : Sven Mellaza (OFB), Ophélie Le Cloirec (DREAL) 

Support de présentation : en fin de document 

 

 

Participants 
 

Nom Organisme 

Jean-Pierre Coco Mairie Saint-Jacut-de-la-mer 

Pascal Galichon Mairie Saint-Briac-sur-mer 

Michel Aussant Mairie de Lancieux 

Gérard Vilt Mairie Saint-Cast-le-Guildo 

Manon Bélec Communauté de communes Côte d’Emeraude 

Guillaume Duthion Département 35 

Dominique Mélec Cœur Emeraude 

Alain Couatarmanac’h Bretagne Vivante 

Renaud Schmit Bretagne Vivante 

Jean-René Prual FAUR (Fédération des Associations et des Usagers de la Rance et du 
Frémur) 

Loïc Delassus Conservatoire Botanique National de Brest 

François Lang Dinan Agglomération 

Claire Tréhet DDTM22 

Sven Mellaza Office français de la biodiversité 

Michel Ledard DREAL Bretagne 

Ophélie Le Cloirec DREAL Bretagne 

 

Excusés 

Nom Organisme 

Jean-Luc Pithois Mairie Saint-Jacut-de-la-mer 

Franck Delisle Viv’Armor Nature 

Gwenal Hervouët Conservatoire du littoral 

Pierre Devogel GRETIA 

Gaël Reille Syndicat des forestiers privés 

Meggane Ramos Groupe Mammalogique Breton 

Bernard Musset Sous-préfecture de Dinan 

Nolwenn Guillou Mairie de Dinard 

Céline Roche Mairie de Saint-Malo 

Vincent Bouche Mairie de Saint-Lunaire – Cœur Emeraude 

Pauline Blanchard Office français de la biodiversité 

Olivier Abellard Office français de la biodiversité 



Un tour de table permet aux participants de se présenter.  

Note du rédacteur : Chaque thématique a fait l’objet d’une présentation. Le document support est 
téléchargeable en ligne. Ci-dessous sont rapportés les échanges et discussion à la suite de la 
présentation de chaque thématique 

 

1. Habitats terrestres 
 
Les falaises maritimes 
 

Guillaume Duthion (Département 35) : L’habitat 1230-5 est minoritaire, a-t-il la même sensibilité ? 

 Loïc Delassus (CBNB) : Il n’y a pas de facteurs particuliers, on est juste sur un habitat situé 

en bas des falaises, peu accessible. 

 

Dominique Mélec (Cœur Emeraude) : Pour les habitats élémentaires, combien y en a-t-il en Bretagne ? 

Est-ce qu’il est possible d’avoir la surface de chacun en Bretagne, leur représentativité ? 

 Loïc Delassus (CBNB) : Les habitats élémentaires ont été identifiés par le MNHN (Muséum 

National d’Histoire Naturelle). Mais pour avoir une cohérence au niveau de la gestion, les 

responsabilités sont sur les habitats génériques. Un travail de responsabilité du site par 

rapport à la France/Europe, et du site par rapport à la Bretagne a été réalisé dans le cadre 

de la hiérarchisation des enjeux. 

 

Guillaume Duthion (Département 35) : Il y a eu une grosse opération de suppression des populations 

de Griffes de sorcière sur Cézembre en septembre dernier. La cartographie des espèces exotiques 

envahissantes sur le site serait donc à vérifier. 

 Loïc Delassus (CBNB) : Les inventaires sont faits à une date donnée, il faut bien en choisir 

une, donc les données deviennent vite caduques. Le diagnostic repose sur une carte à un 

instant t. 

 

Les prés salés 
 

Pas de commentaires. 

 

Les dunes maritimes 
 

Pas de commentaires. 

 

Les habitats d’eau douce 
 

Loïc Delassus (CBNB) : L’habitat « lac eutrophe » peut paraître étrange. Dans les années 2000, on a 

complété les manuels d’interprétation pour ces grands titres d’habitats. Les « lacs » eutrophes 

représentent donc tous les points d’eau, peu importe leur taille, qui ont une eau eutrophe. Il est 

compliqué de changer ces grands titres, car il faudrait que l’ensemble des 27 états membres soient 

d’accord. Ici, on considérera que le terme « lac » désigne les mares. 

 

 



Les landes et fourrés 
 

Jean-Pierre Coco (Saint-Jacut-de-la-mer) : Sur l’île de Ebihens, on n’est pas sur de la lande je pense, il 

n’y a que de la fougère.  

 C’est à vérifier, mais l’invasion par la fougère aigle constitue un état de dégradation des 

landes, donc peut-être que sous ces amas de fougère se trouvent des habitats de landes. 
 

Guillaume Duthion (Département 35) : Sur les landes littorales, il n’y pas de nidification du Courlis 

cendré. Par contre on trouve beaucoup de passereaux, notamment la Fauvette pitchou. 

 Michel Ledard (DREAL) : Le courlis n’est pas nicheur sur les landes. Il y a combien de 

couples de Fauvette pitchou sur le site ? 

 Guillaume Duthion (Département 35) : Je n’ai pas une vision globale du site, mais sur la 

Garde Guérin il y a 1 ou 2 couples. 

 Dominique Mélec (Cœur Emeraude) : On peut estimer qu’il y en a moins de 10 sur le site. 
 

Les prairies 
 

Loïc Delassus (CBNB) : Les mégaphorbiaies sont à enlever de la catégorie « prairies », qui désigne des 

milieux à usages, ce qui n’est pas le cas des mégaphorbiaies.  
 

Jean-René Prual (FAUR) : Sur le polder de Ploubalay, vous pouvez enlever 75 ha de ces prairies de 

fauche (habitat 6510), qui ont été détruites lorsque la digue a cassé. Il y a des modifications 

importantes du lieu. Je remarque que la coordination n’est pas parfaite. 

 Michel Ledard (DREAL) : Ce n’est pas forcément contradictoire. Si des mesures de gestion 

sont appliquées, la mer va créer d’autres habitats d’intérêt communautaire. 

 Loïc Delassus (CBNB) : Le projet Adapto surveille l’évolution du milieu. Par ailleurs, toutes 

les prairies sur le polder de Ploubalay ne sont pas considérées comme d’intérêt 

communautaire. L’UBO, à travers le programme PEPPS (Pertinence environnementale de 

la restauration des petits marais et prés salés), va surveiller la réaction des prairies 

recouvertes par la mer. 
 

Jean-René Prual (FAUR) : On a eu des promesses que le polder redeviendrait un ensemble de marais 

maritimes. Mais on a fait les calculs, il faudrait 75 ans pour revenir aux niveaux équilibrés comme avant 

(surtout avec les questions de sédimentation). En attendant, on a perdu des prairies intéressantes. On 

a laissé construire des habitations en zones non évacuées par les eaux pluviales. Le polder sud est 

passé de 15 habitations à 600 aujourd’hui.  
 

Michel Aussant (Lancieux) : Des études sont en cours pour connaître les réactions des nappes 

phréatiques. 
 

Guillaume Duthion (Département 35) : Est-ce qu’il serait possible de faire apparaître sur les cartes les 

autres prairies, qui ne sont pas d’intérêt communautaire, mais qui avec une gestion adaptée 

pourraient devenir d’intérêt communautaire ? 

 Michel Ledard (DREAL) : C’est considéré comme de la restauration ? 

 Guillaume Duthion (Département 35) : Cela pourrait s’y apparenter, mais sans 

réensemencement. 
 

Michel Ledard (DREAL) : Il faudrait rajouter dans le diagnostic, pour les habitats de prairies de fauche, 

la destruction de la digue comme une « pression ». 



Les tourbières 
 

Guillaume Duthion (Département 35) : Dans le DocOb, on pourrait signaler la présence de tourbières 

sur le golf de Saint-Briac-sur-mer, ce qui fait que le site est continu pour les tourbières. Il s’agit d’un 

ancien massif dunaire, avec des prairies humides arrière-dunaires où l’on retrouve les mêmes espèces 

que sur les tourbières. Le secteur est protégé par un arrêté de protection Biotope. 

 Loïc Delassus (CBNB) : La flore y est assez proche effectivement. On est sur l’habitat 2190 

(dépressions arrière-dunaires). Ce système tourbeux a été créé artificiellement au XVème 

siècle, au niveau de la digue des Bénédictins.  

 

Les habitats rocheux 
 

Pas de commentaires. 

 

Les boisements 
 

Pas de commentaires. 

 

La hiérarchisation des enjeux 
 

Loïc Delassus (CBNB) : Les habitats 6510 (prairies de fauche) et 7230 (tourbières basses alcalines) ont 

un enjeu très fort sur le site, car ils sont peu typiques en bretagne. Les prairies de fauche sont 

habituellement plutôt retrouvées en montagne. Et les tourbières basses alcalines sont rares puisqu’on 

est sur un sol siliceux. C’est donc très dur d’estimer la responsabilité de la Bretagne pour ces habitats. 

 

Les objectifs à long terme 
 

Pas de commentaires. 

 

Conclusion de la partie sur les habitats terrestres 
 

Dominique Mélec (Cœur Emeraude) : Questionnement sur les dunes de Saint-Cast-le-Guildo. Des 

thuyas ont été plantés. Ils enrésinent le milieu et créent des turbulences éoliennes. Est-ce qu’il faut les 

enlever ? Préconiser de remonter les couronnes ? 

 Michel Ledard (DREAL) : Là on est plutôt dans la partie actions, qui se fera plus tard une 

fois le diagnostic terminé.  

 Michel Aussant (Lancieux) : Sur le Tertre Corlieu (Lancieux), dans les années 2000 les 

cyprès ont été enlevés, puis des oyats ont été plantés. Les dunes sont en train de revenir 

donc cela fonctionne. 

 Guillaume Duthion (Département 35) : Conseille de regarder le DocOb de la Côte de 

Cancale à Paramé, qui donne un exemple de lutte (arrachage des jeunes cyprès) qui 

fonctionne. Les opérations de restauration ont montré que le système dunaire s’est 

reconstruit.  



 Michel Ledard (DREAL) : Pour information, il y a eu un séminaire à Strasbourg 

dernièrement pour les 30 ans de Natura 2000, réunissant plusieurs ministres. Un nouveau 

fond a été créé, dédié à Natura 2000, pour les opérations de restauration.   

 Guillaume Duthion (Département 35) : Sur ces opérations, la valorisation du cyprès est 

également possible, notamment en bois de chauffage, ce qui permet de diminuer les coûts 

de restauration. 

 

 

2. La flore terrestre 
 
Guillaume Duthion (Département 35) : Je n’ai pas revu le Silène des Shetland sur Cézembre, il a été 

vu où ? 

 Loïc Delassus (CBNB) : L’espèce a été vue sur Cézembre, autour du mois de juin. 

 
La hiérarchisation des enjeux 
 
Loïc Delassus (CBNB) : (Enjeu réglementaire du Trichomanès remarquable). Le Trichomanès est une 

espèce très rare, avec très peu de pressions. En effet, des espèces très rares peuvent ne pas être 

menacées, et au contraire des espèces communes peuvent être menacées. 

 

 

3. Les Amphibiens et Reptiles 
 

Dominique Mélec (Cœur Emeraude) : L’Alyte accoucheur est très présent dans les jardins de Saint-

Briac-sur-mer, en dehors du site Natura 2000. 

  Michel Ledard (DREAL) : Attention, si on prend l’exemple de l’Escargot de Quimper, il est 

très abondant localement mais il est présent uniquement là à l’échelle européenne.  

 

Guillaume Duthion (Département 35) : (hiérarchisation des enjeux) J’ai une faible vision de l’ensemble 

du site, mais j’aurais mis la Coronelle lisse plus en avant par rapport au Lézard des murailles. 

 

 

4. Les invertébrés terrestres 
 

Pas de commentaires. 

 

 

5. Les mammifères terrestres 
 

Jean-Pierre Coco (Saint-Jacut-de-la-mer) : Il y a eu des gros travaux de restauration sur le Château du 

Guildo, donc ce n’est pas sûr qu’il reste beaucoup d’habitats et que les chauves-souris soient encore 

là. 2,5 millions de budget. 

 Dominique Mélec (Cœur Emeraude) : Une étude sur les chiroptères va être menée, et 

devrait apporter des réponses. 

  



Lé réunion est close à 16h30. 

 

 

 

Contact 
  
Ophélie Le Cloirec – rédaction du volet terrestre du DocOb  
@ : ophelie.le-cloirec@developpement-durable.gouv.fr 
tel : 02.99.33.44.08 / 06.58.18.37.31 
 
 
 

Site internet  
 
http://lancieux-colombiere.n2000.fr/ 

 

mailto:ophelie.le-cloirec@developpement-durable.gouv.fr
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Lucane cerf-volant Lucanus cervus
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+ Campagnol amphibie ? + Musaraigne aquatique ?





Bassin versant de l’Arguenon



























22 mars 2022

Aujourd’hui
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